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16 septembre Ï André Laitu
Infrastructures, réseaux, bâtiments...

7 octobre Ï Sylvie Audouard
Environnement, transition écologique et mobilités

21 octobre Ï Loïc Février
Vie associative, sports, loisirs

4 novembre Ï André Laitu
Infrastructures, réseaux, bâtiments...

a Le samedi, de 10h à 12h, en mairie
Dates des prochains
conseils municipaux :

Ï lundi 18 septembre, à 19h30

Ï lundi 16 octobre, à 19h30

en mairie de Vern-sur-Seiche
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Monsieur le Maire vous reçoit sur rendez-vous : 

g 02 99 04 82 06  e carine.guerin@vernsurseiche.fr

L'édito

permanences des élus l conseils municipaux

Le maire
Stephane Labbe,,

Chers Habitants,

J’espère que vous avez passé un bel été et que vous avez 
pu vous ressourcer. Pendant ces trois années, les crises 
sociales, économiques et écologiques nous ont contraints 
à réajuster notre plan pluriannuel d’investissement.

NOUS AVONS ACCOMPLI plusieurs projets et réalisations, 
au-delà même des objectifs initiaux. 

NOUS AVONS LANCÉ d’autres actions pour les années 
à venir incluant notamment les nouvelles demandes 
exprimées. 

Depuis notre élection en 2020, notre municipalité n’a de 
cesse de redoubler d’efforts afin de créer des conditions 
de bien-être à Vern-sur-Seiche. 

NOUS AVONS ÉNORMÉMENT ŒUVRÉ pour poursuivre 
la transformation de la ville, la développer, la rénover, la 
remodeler, la renforcer et la pérenniser. Je tiens à féliciter 
chaleureusement les agents pour le travail accompli. 

Ainsi, je vous souhaite une bonne lecture de notre bilan 
de mi-mandat. 

Pour les trois prochaines années, NOTRE MOTIVATION 
est intacte afin de poursuivre les efforts dans tous les 
domaines jusqu’à atteindre tous les objectifs pour lesquels 
nous avons été élus en 2020 :

NOUS ALLONS SOUTENIR un aménagement cohérent 
et qualitatif et la création de nouveaux équipements 
municipaux afin que notre ville offre un cadre de vie 
accueillant et convivial à ses habitants. 

NOUS ALLONS DÉVELOPPER notre centralité afin de 
conforter les commerces de proximité et encourager les 
mobilités douces pour continuer de mettre en valeur et 
de dynamiser notre belle ville.

NOUS ALLONS POURSUIVRE la transition énergétique 
et écologique avec un programme respectueux de 
l’environnement reposant d’une part sur la gestion durable 
des espaces verts et la poursuite du verdissement de la 

commune, et d’autre part sur la rénovation thermique 
de nos bâtiments dans un souci d’économie d’énergie et 
d’amélioration et de confort des usages.

NOUS ALLONS CONSOLIDER la place de la culture et du 
sport avec le label « Terre de Jeux 2024 » qui a vocation à 
faire découvrir les bienfaits du sport, l’esprit d’équipe et la 
tolérance. L’Esplanade des Arts va permettre la diffusion 
de la culture par le développement de manifestations 
culturelles créatrices de liens et de vie.

NOUS ALLONS CONTINUER notre projet solidaire et 
humain avec l’accompagnement social intergénérationnel, 
l’accès à l’emploi et la santé des plus fragiles. 

NOUS MAINTENONS de bonnes conditions d’accueil dans 
les écoles, car nos enfants sont l’avenir de notre commune 
et la force vive de demain.

NOUS ALLONS COMPLÉTER le dispositif de protection 
de la population pour garantir la tranquillité publique 
par un partenariat toujours plus renforcé entre la police 
municipale et la gendarmerie nationale, et un budget 
dédié pour installer la vidéo-protection à Vern-sur-Seiche.

Aussi, la qualité du cadre de vie vernois repose sur 
l’alchimie entre l’habitat, les activités sportives, les 
associations, les espaces de nature et de loisirs. 

Notre équipe reflète une diversité de Vernoises et de 
Vernois ayant des avis pluriels. Nous prenons le meilleur 
de chaque élu en nous élevant au-dessus des clivages 
politiques. Notre mission commune est, et restera : « être 
au service des Vernois ». 

Ce dernier mot pour remercier, les associations, les 
bénévoles, les forces de l’ordre, les pompiers, l’ensemble 
de nos partenaires ainsi que tous les élus et agents qui 
concourent au développement de notre commune.

À tous les enfants, parents, et à la communauté éducative, 
je veux vous souhaiter une très bonne rentrée scolaire.

Bien à vous,
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Les chorales reprennent avec : 
l La chorale enfants du CP au CM2 : 
mercredi, 15h30 - 16h30 
l Les Ateliers Voix Musiques 
Actuelles Ados : 5 samedis matin par 
an, 10h - 13h 
l La chorale adulte qui poursuit ses 
sessions : mardi, 18h30 - 20h

Des nouvelles pratiques collectives 
voient le jour : 
l Un Atelier Musiques traditionnelles 
(musiques d’Irlande, d’Écosse et du 
Pays de Galles) : mardi, 17h30 - 18h30 
toutes les 2 semaines 
l Un Atelier Musique des Balkans : 
mercredi, 16h30 - 17h15

Des cours de danse pour adultes, 
ouverts à toutes et tous sont créés 
(sur le site de Chantepie) :  
l Danse Classique : vendredi, 
18h30 - 19h30 
l Danse Jazz : jeudi, 18h15 - 19h15

Les ateliers danse Parents-Enfants 
pour les enfants de petite section 
et moyenne section reprennent 

du service, avec une inscription à 
la séance en binôme (1 adulte / 1 
enfant). Le calendrier sera défini très 
prochainement.

Enfin, cette rentrée est marquée par la 
création d'un orchestre au collège de 
Vern, pour les élèves de 6e qui pourront 
pratiquer la musique 2h/semaine sur 
temps scolaire.

Pour toutes ces nouvelles activités ou 
pour vous inscrire à un cours de danse 
ou de musique, n’hésitez pas à vous 
renseigner sur notre site internet :  
k www.cri-suet.fr, notre page 
Facebook ou Instagram.

Ne traînez pas trop, la reprise des 
cours se fait le 11 septembre…

Jouer ! la nouvelle saison culturelle 
du Volume

C’est la rentrée au Suet ! 
L’école de musique et danse située au Volume vous accueille - de 3 à 103 ans - pour une année de musique 
et de danse tous azimuts ! Petit tour d’horizon des nouveautés de cette rentrée…

La saison 2023-2024 s’intitule « Jouer ». L’invitation au jeu parle à tous, 
enfants ou adultes. Nous jouons pour nous divertir, par pur plaisir et sans 
aucune fin utilitaire. 

À la Médiathèque, nous jouerons avec les livres et l’imaginaire, avec la 
logique des chiffres et des codes, avec les jeux de la ludothèque. Nous 
serons invités à nous faire peur, au plaisir de voir des films et de se faire 
raconter des histoires ou de participer à des tournois de jeux vidéo.

À l’espace d’exposition, les artistes joueront avec les matières et les couleurs, 
les espaces et les volumes, les matériaux, et vont mettre en scène des jeux 
et des jouets, s’amuser avec nos sens, avec l’art et ses codes traditionnels. 

Les spectacles s’adresseront, comme toujours, à tous les publics. Cette 
première partie de saison vous proposera une comédie burlesque, un ciné-
concert, un spectacle musical et du théâtre d’objets.

Nous allons être divertis par les rendez-vous de la médiathèque, les 
expositions et les spectacles, mais assurément aussi, surpris, cela fait toute 
la richesse d’une programmation, alors venez jouer !

ÏÏÏ Retrouvez le programme de la saison culturelle de septembre à 
décembre 2023 joint à votre magazine.

Rappel, gratuité de la médiathèque
L'accès à la médiathèque du Volume est libre. L'emprunt de documents est gratuit pour les moins de 18 ans, les 
étudiants ainsi que pour les habitants de Vern-sur-Seiche.

En période scolaire, la médiathèque vous accueille : le mardi, le jeudi et le vendredi de 15h à 18h ; le mercredi de 
9h30 à 13h et de 14h à 18h ; le samedi de 9h30 à 13h et de 14h à 16h.  
e mediatheque@vernsurseiche.fr  g 02 99 62 86 96
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Cet espace public est aujourd’hui un 
lieu digne de l’équipement culturel, 
une extension naturelle et un vrai 
lieu de rencontre et de diffusion de la 
culture à Vern.

L’Esplanade des Arts est un lieu ouvert 
à tous, accueillant et dynamique avec 
de nombreux passages entre le centre-
ville et la vallée de la Seiche. Cet espace 
est un carrefour intergénérationnel et 
un lieu de vie de tous les possibles.

L’esplanade incarne tout ce que doit 
être un lieu culturel, à savoir un lieu 
d’échanges. On peut penser aux 
différents spectacles, événements, 
fêtes et rencontres qui vont se 
dérouler ici. C’est un lieu qui évoluera, 
qui vivra, au rythme des spectacles et 
des passages.

Mercredi 21 juin, à l’occasion de la fête de la musique, vous avez été très nombreux à venir découvrir le nouveau parvis 
du centre culturel le Volume. 

Retour sur l'inauguration de 
l'Esplanade des Arts en musique

M. Douard, propriétaire du domaine, 
accompagnera les visiteurs pour 
découvrir cette demeure (uniquement 
les extérieurs), construite au XVIIe 
siècle, située à 1,8 km du centre-ville, 
à l’est de la route de Chantepie.

Samedi 16 et
dimanche 17 septembre,
de 10h à 12h.

Entrée libre.

Journées européennes du patrimoine, 
que peut-on visiter à Vern ?
La 40e édition des Journées européennes du patrimoine se déroulera les 16 et 17 
septembre sur toute la France. À Vern-sur-Seiche, ce sera l’occasion de visiter le 
manoir du Plessix, propriété habituellement fermée au public.

a À l'agenda
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Pour ce faire, la Ville et les partenaires 
impliqués dans le projet (Centre 
Communal d’Action Sociale, Centre 
des Marais, Union Sportive de Vern, 
ADIMC 35 – Foyer de l’Orgerie, le Patis 
Fraux, Roazhon Mobility, Mul’ânes) 
vous donnent rendez-vous à partir de 
10h pour des animations en extérieur 
et en intérieur au complexe sportif de 

la Chalotais, au Bois Bonnet (entre la 
salle des sports de la Chalotais et la 
Passerelle), sur l’Esplanade des Arts 
(devant le Volume) et la place de la 
poste. Vous pourrez profiter du marché 
hebdomadaire situé place des Droits 
de l’Homme pour faire une pause et 
vous restaurer avant de poursuivre les 
animations qui s’achèveront à 16h.

Rendez-vous à 12h pour un flashmob

En point d’orgue de cette journée, le 
flashmob fera danser les organisateurs 
et les participants à 12h sur la place 
de la poste. Vous êtes attendus 
nombreux pour faire de cette journée 
une belle fête de la diversité ! 
Plus d'infos : k www.vernsurseiche.fr

Il se compose comme suit : 
l Aménagement d’une prairie 
l Aménagement d’un espace de jeux 
libres (molkki©, palets, etc.) 
l Installation d’une pergola et de bancs 
l Aménagement des abords du 
Manoir avec revêtement stabilisé et 
plantations 
l Réalisation de jardins partagés avec 
3 bacs de jardinage accessibles et des 
arbres fruitiers

Le cabinet paysagiste ALTER-BATIR/
CNP, implanté à Rennes, a assuré la 
maitrise d’œuvre pour la Ville, et c’est 
l’entreprise VALLOIS qui est intervenue 
pour effectuer les travaux qui se sont 
déroulés entre septembre 2022 et juin 
2023.

Animations 

Des animations seront organisées le 
mercredi 20 septembre 2023 de 16h 
à 19h. Au programme : jeux en bois 
proposés par le Centre des Marais, 
promenade en ânes, animations autour 
du jardinage et du compostage (sous 
réserve). Les habitants du quartier sont 
invités à rejoindre à tout moment le lieu 
pour le découvrir ou encore échanger 
entre voisins. L’inauguration de l’espace 
viendra clôturer cet après-midi festif à 
19h.

Zoom sur les jardins partagés

Le projet phare est l’aménagement 
de jardins partagés avec des parcelles 
accueillant des fruitiers (pommiers, 
framboisiers, groseilliers, cassis, 
rhubarbe), des aromatiques (thym, 
romarin, sauge, origan, fenouil, laurier, 
poivre de Tasmanie), des parcelles et 
des bacs potagers libres à planter.

Les habitants qui souhaitent participer 
à ce projet de jardinage urbain, que 
ce soit pour donner un coup de main 
ponctuel ou pour entretenir de façon 
plus suivie les espaces et plantations, 
sont invités à se signaler en mairie 
par mail : accueil@vernsurseiche.fr et 
rejoindre les habitants déjà impliqués 
dans le projet.

Plus d'infos ? g 02 99 04 82 04 
e accueil@vernsurseiche.fr 

Journée sport, handicap et mobilités
journée festive et inclusive

Inauguration de la clairière et des jardins partagés du Clos d'Orrière
L’aménagement d’un espace de détente et de rencontre dans le quartier du Clos d’Orrière est désormais achevé. 
Rendez-vous le mercredi 20 septembre dès 16h pour l'inaugurer.  

Le 16 septembre aura lieu, pour sa 1re édition à Vern-sur-Seiche, une journée Sport, 
Handicap et Mobilités, ouverte à tous. L’objectif de cette journée festive et inclusive est 
avant tout la rencontre et l’échange entre tous les publics, qu’ils soient valides ou non-
valides, sur des activités ludiques et sportives, ainsi que des animations autour de la 
mobilité de façon plus générale. Cet événement se conjugue à la journée de la mobilité, 
organisée à Vern depuis 2020 dans le cadre de la semaine européenne de la mobilité. 

MATIN 

Ï 10h-11h30, Bois Bonnet  
l Tai Chi par Feenix 

Ï 10h-12h30, salle du Cosec 
l Parcours sportif par le Patis Fraux 

MIDI 

Ï 12h, Place de la poste 
l Flashmob sur Mamma Mia de 
ABBA 

JOURNÉE : 10H-12H ET 14H-16H 
ÏSalle du Cosec  
l Démonstrations de fauteuil 
électrique, palet, boccia et 
sarbacanne par l'ADIMC 
l Découverte de sport adpatés par 
l'USV 
l Foot en marchant par l'USV 
Football 

Ï Bois Bonnet / Avenue de la 
Chalotais 
l Promenade avec des ânes par 
Mul'âne

Ï Esplanade des Arts 
l Savoir rouler : circuit enfant par 
l'USV Cyclisme  
l Vélos avec assistance par Roazhon 
mobility  

Ï Place de la Poste / Avenue de la 
Chalotais 
l Stands sécurité routière par M. de 
Abreu 
l La ludothèque sort ses jeux et 
jeu de piste à la découverte de Vern, 
thématique : mobilités douces par le 
Centre des Marais en vadrouille.a À l'agenda
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Un nouvel espace de promenade et de détente au Vallon du Peillac
Le cadre de vie et le lien social sont des 
points sur lesquels l’équipe municipale 
est particulièrement attentive. 

Idéalement situé, ce parc, à l’image 
des nouveaux quartiers des Hautes 
Perrières et des Hauts de Gaudon, 
sera une source de vie, un lieu de 
promenade, un prolongement de 
notre cadre de vie… 

Le Vallon du Peillac est un lieu de 
convivialité créé pour les enfants 
et les plus grands, pour aller jouer, 
pique-niquer, un espace privilégié de 
verdure où il est agréable de se reposer, 
se promener, se retrouver, flâner, 
imaginer, rêver... C’est un lieu de repos 
et de loisirs où chacun peut imaginer 
des initiatives culturelles et ludiques en 
tout genre. Il nous semblait nécessaire 

d’en faire un lieu de vie incontournable 
de Vern-sur-Seiche.

Comme le parc appartient pour un peu 
à chacun, nous comptons sur votre 
civisme pour respecter les installations 
et la propreté du site. Tous ensemble, 
nous devrons toujours veiller à ce que 
nos rues et nos espaces publics restent 
impeccables. Nous comptons sur vous 
pour cela et pour faire vivre ce lieu. 

Covoiturage, on a toujours plus à partager 
que nos trajets
Le concept du covoiturage n’est pas de 
créer de nouveaux trajets, mais bien de 
partager les trajets réalisés en voiture 
avec des personnes qui ont besoin des 
mêmes trajets aux mêmes moments. 

En complément de l’offre du réseau 
de transports, le covoiturage est une 
solution de transport alternative à 
la voiture en solo. Le covoiturage, 
comme le car, le train, le métro... c’est 
de nombreux Supers Pouvoirs : moins 
de stress, plus de convivialité, de la 
solidarité, un budget transport réduit et 
une voiture de moins dans le trafic ! 

En covoiturage, que l’on soit timide 
ou grand parleur, on a toujours plus à 
partager que nos trajets : une petite 
blague, un podcast... et le plein 
d’essence

Rechercher vos covoitureurs 

La métropole rennaise propose trois 
solutions de covoiturage sur mesure, 
publiques et gratuites (sans frais de 
mise en relation entre covoitureurs) : 

l Star’t : Star’t st1 est la ligne 1re ligne 
régulière de covoiturage entre Le Rheu, 
Pacé, Saint-Grégoire et Cesson-Sévigné : 
départs garantis, sans réservation. Le 
trajet est gratuit pour le passager et 
primé pour le conducteur.

l Covoit’Star : l’application de 
covoiturage sur Rennes Métropole 
pour vos trajets domicile-travail... et 
les autres ! Le trajet est gratuit pour le 
passager et primé pour le conducteur.

l Ouestgo.fr : la plateforme web et 
l’application mobile de covoiturage pour 
vos trajets en Bretagne et Pays de la Loire 
propose trois modules : covoiturage 
Domicile-travail, Evènementiel ou 
Solidaires. Les covoitureurs sont libres 
de partager leurs frais de trajets. 

La prime covoiturage de 100 € au 
conducteur !

Le covoitureur conducteur doit réaliser 
10 trajets en France, d'une distance 
inférieure ou égale à 80 km chacun : 

10 trajets, c'est par exemple 5 aller-
retour au travail : c'est vite fait ! Pour que 
le conducteur touche la prime, il peut 
utiliser Star’t ou Ouestgo. Conducteur 
et passager doivent s’inscrire et valider 
chaque trajet. 

Comment devenir covoitureur ? Des 
questions, des hésitations ?

Le service éhop solidaires vous 
accompagne gratuitement pour trouver 
un covoiturage pour aller à votre travail, 
un entretien d’embauche, un stage ou 
une formation :

k ehop.bzh e contact@ehop.bzh 
g 02 99 35 10 77
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L'heure des dernières tontes approche, 
les jours raccourcissent, c'est l'automne 
qui s'installe. Une saison clef qui 
conditionnera votre jardin pour l'année 
suivante.

Les sols souffrent de la sécheresse 
laissée par des étés de plus en plus 
secs. La pelouse va donc avoir un regain 
de croissance à l'arrivée des pluies 
d'automne. Afin de favoriser la reprise 
de l'herbe après cette rude période, 
vous pouvez rehausser votre hauteur 
de coupe et espacez les fréquences 
de tonte. Il est conseillé d'effectuer sa 
dernière tonte (haute) mi-octobre pour 
laisser un peu de répit à la pelouse 

avant qu'elle n'entame sa période de 
repos hivernale.

Sachez que l'automne est la période 
idéale pour tondre en mulching 
(technique qui consiste à laisser les 
résidus de tonte sur place, finement 
broyés), car cela permettra non 
seulement de broyer l'herbe, mais 
également les feuilles des arbres créant 
ainsi un super engrais pour la pelouse. 
Vous pouvez également tondre avec 
votre bac de ramassage pour collecter 
les feuilles (à moindre effort) et les 
stocker afin de pouvoir équilibrer votre 
compost, ou bien pailler vos végétaux.

Si vous avez besoin de regarnir votre 
pelouse sur certaines zones, c'est aussi 
le moment et pour ce faire, utilisez 
votre compost mélangé avec du terreau 
pour un résultat optimal !

Face à l’évolution du climat et aux 
périodes de vigilance ou de crise liées 
à la sécheresse, été comme hiver, les 
pouvoirs publics sont amenés à mieux 
optimiser le cycle de l’eau. En réduisant 
les espaces imperméabilisés, l’eau 
de pluie imprègne un peu plus le sol 
vers les réserves souterraines captées 
pour les usages (industrie, agriculture 
et adduction en eau potable) plutôt 
que les réseaux d’évacuation des eaux 
pluviales vers les rivières et la mer. À 
plus grande échelle, les réserves seront 
alors mieux équilibrées. 

Végétalisation des cours d'école

Dans la démarche de la végétalisation 
des cours d’école, on retrouve 
également la plantation d’arbres 
pour apporter de l’ombre et de la 
fraîcheur l’été. Les cours d’école sont 
des espaces souvent étendus qui ont 
été très largement imperméabilisés 
pour des raisons pratiques, à savoir le 
jeu, la propreté et l’entretien. Leur état 
peut-être vieillissant et susciter des 
problèmes de sécurité. C’est donc une 
opportunité pour désimperméabiliser 
et améliorer le cadre de vie des élèves 
et des professionnels scolaires. 

Sécurisation des cours d'école

Devant l’état critique de la cour de 
l’école élémentaire Noël du Fail, M. le 
Maire a fait procéder à la sécurisation 
des éléments les plus dangereux. En 
effet, la cour vieillissante présentait 
des risques de chute pour les enfants à 
cause de l’enrobé soulevé par les racines 
d’arbres. Les services techniques de 

la ville ont donc procédé à la découpe 
de l’asphalte de la cour. Plutôt que 
d’appliquer à nouveau de l’enrobé, il a 
été opté de réaliser des revêtements 
perméables et végétaux. Ainsi, des 
fosses à copeaux ont été créées. Les 
copeaux de bois sont 100% naturel, 
totalement inoffensif pour le sol et 
préviennent les risques de blessure en 
cas de chutes. 

Un certain nombre d’autres sujets ont 
été sécurisés dans toutes les cours des 
groupes scolaires La Chalotais et Noël 
du Fail : à savoir la remise à niveau de 
trous dans l’enrobé, autour des arbres, 
le retrait des souches dangereuses, la 
suppression de mousse glissante, la 
sécurisation de saillies coupantes, la 
coupe de haie dangereuse, l’abattage 
d’arbre à risque…

Le travail se poursuivra au cours de 
l’année, mais devrait déjà permettre 
une rentrée sereine pour tous. 

AU 1er JANVIER

Arrêt de l’apport des tontes
dans toutes les déchèteries
et plateformes de végétaux

Toutes les alternatives sur :
metropole.rennes.fr

RENNES MÉTROPOLE
   VOUS ACCOMPAGNE

ou au 0 800 01 14 31

COMPOST

PAILLIS

  2024RÉUTILISER

MULCHING
(tonte sans sac)

Fin du dépôt de tonte en déchèterie, 
des astuces pour les tontes d'automne !

Pour le bien-être des enfants, les cours d’école sont 
sécurisées avant la rentrée

Rennes Métropole encourage la pratique du « jardin zéro déchet » et décide la fin de l'apport des tontes en déchèteries, 
ainsi que l'arrêt des collectes de végétaux à domicile en intra-rocade à partir du 1er janvier 2024. Les habitants seront 
accompagnés dans cette transition.

Pour des raisons diverses, nos cours d’écoles ont bien souvent été construites avec des espaces bitumés et très 
peu ombragés. La volonté de l’équipe municipale est d’organiser progressivement la désimperméabilisation puis la 
végétalisation de certains espaces. Cela constituerait également une solution simple pour favoriser le retour de la 
biodiversité au cœur de la commune.



9

L'ACTU DU JEUNE VERNOIS

« Vernoises, Vernois, 
Mesdames et Messieurs les enseignants, 
Mesdames, Messieurs les parents 
d’élèves, 
Chers enfants,

La rentrée des classes marque de son 
empreinte la fin des douceurs de l’été 
et annonce la rigueur des trimestres à 
venir, elle nous indique surtout que le 
temps passe vite. Ayons bien à l’esprit, 
que le travail des enseignants garantit 
et perpétue l’œuvre de civilisation par 
la transmission des valeurs de notre 
société. Il assure, également, à chaque 
enfant, un égal accès au savoir et à la 
connaissance, promouvant ainsi l’égalité 

des chances. Rappelons-nous que l’école 
de la République est l’école de tous et 
pour tous. Elle incarne nos aspirations 
de Liberté, d’Égalité et de Fraternité. Ce 
jour de rentrée des classes, c’est aussi 
celui des enfants, où chacun hésite et 
tangue entre appréhension et plaisir 
de retrouver les copains et les copines. 
Cette école c’est la vôtre ; ici vous devez 
vous montrer curieux. L’école c’est aussi 
le lieu où l’on apprend à vivre avec les 
autres, c’est-à-dire où l’on apprend à 
respecter les autres. Profitez de cette 
année scolaire qui s’ouvre à vous. 
Puisse-t-elle s’accompagner de réussites 
et de nombreuses découvertes ! 
Excellente année scolaire 2023/2024. »

Fresque de la Passerelle, de la couleur au bout des doigts 

Bonne rentrée 2023/2024 

Ce projet a vu le jour après quelques 
réunions de préparations, la recherche 
de financements et la mobilisation 
des jeunes qui étaient intéressés 
par le graffiti. Début juillet, tous ces 
ingrédients étaient réunis et le projet 
a pu se réaliser.

Un groupe de 12 jeunes de 10 à 14 ans, 
filles et garçons, encadrés par Yann 
l'Outsider et Fayel (animateur jeunesse 
au Centre des Marais) ont passé 3 
jours ensemble pour s’entraîner à 
la peinture à la bombe, réfléchir à 
une œuvre commune, concevoir des 
pochoirs… mais également à découvrir 
l’histoire et l’origine de cet art.

Avant de passer à la grande façade 
de la Passerelle, les jeunes se sont 
entraînés à customiser des casquettes, 
tee-shirt, skate et enfin ont laissé 
leur imagination courir pour peindre 
l’œuvre collective.

Ce projet a été riche d’échanges, 
d’entraide, de création et de vivre 
ensemble pendant 3 journées bien 
remplies pour finir par le vernissage 
de la fresque. L'engagement et 
l'investissement des jeunes et des 
professionnels ont été récompensés 
par le résultat final et la présence 
des familles et institutionnels au 
vernissage de cette œuvre.

Nous tenons à remercier la ville de Vern-
sur-Seiche pour son soutien logistique, 
le Volume pour son partenariat, la 
Délégation régionale académique à 
la Jeunesse, à l’Engagement et aux 
Sports de Bretagne pour son soutien 
financier et bien entendu l’artiste Yann 
l’Outsider pour son art, sa patience 
et sa pédagogie, sans oublier les 12 
jeunes !

Martine et Fayel, animateurs jeunesse, 
Centre social et culturel des Marais.

e infosjeunes@centredesmarais.
asso.fr 
g 07 50 59 16 48

La Passerelle l Chemin des Marais 
g 02 99 62 18 55 e la.passerelle@centredesmarais.asso.fr 
k www.centredesmarais.asso.fr

Pour donner suite à la résidence de l’artiste Yann l’Outsider en mars/avril dernier au Volume, est née l’idée de collaborer 
avec lui et le centre culturel pour réaliser un graff sur la façade de la Passerelle. 

Célébrons les 
20 ans de la 
Passerelle
À ne pas manquer 

le samedi 21 
octobre 2023.

Nous vous préparons 
un menu musical 

et divertissant pour 
l’occasion. Plus d’infos 

à venir. 
En partenariat 
avec Acrorock, 

FihavananaBreiz’Mada, 
la ville de Vern-sur-

Seiche et le Centre des 
Marais. 

Le maire
Stephane Labbe,,
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L'ACTU DU JEUNE VERNOIS

Référents de quartiers, des temps festifs organisés pour se rencontrer 
Des temps festifs sont organisés dans les quartiers pour permettre aux habitants de rencontrer les élus et les référents 
de quartier.

Quartiers Gaudon et Hauts de Gaudon
Rendez-vous dimanche 17 septembre,
dès 11h, kiosque de la plaine de jeux

Quartier La Hallerais
Rendez-vous dimanche 1er octobre,

dès 11h, entrée de la Garenne

Vos élus de quartiers
Gaudon, Hauts de Gaudon, Perrières :

La Hallerais :

Christine 
BARDOU

Sébastien 
GIRARD

Suzanne
PARQUIER

Daniel 
FARAÜS

Vos référents de quartiers

2 habitants référents ont été identifiés dans chaque 
quartier pour contribuer à faire émerger des projets pour 
le quartier, mais d'autres habitants peuvent se porter 
volontaires pour être référents.

Venez les rencontrer pour échanger sur les actions que vous 
souhaitez voir émerger dans votre quartier et comment 
vous pouvez vous y investir.

Plus d’infos sur le projet Référents de quartier ? 
e quartiers@vernsurseiche.fr

MA VILLE, MON QUARTIER

Le dispositif « Argent de poche » offre la possibilité aux jeunes vernois de 16 à 21 ans d’effectuer des petits chantiers, à 
l’occasion des congés scolaires et de recevoir en contrepartie une indemnisation. 

Les jeunes exerceront leurs missions 
selon le cadre règlementaire suivant :

l une ½ journée d’activité de 3 heures 
par jeune et par jour ;

l une rétribution de 5 € par heure, soit 
15 € par jour ;

l Un nombre de missions limité 
par jeune et par an, à 20 jours pour 
la période d’été (juillet, août et 
septembre) et à 10 jours pour chacune 
des autres périodes de congés 
scolaires.

Les chantiers susceptibles d’être 
proposés présentent un caractère 
éducatif et formateur dans une 
démarche citoyenne (aide aux 
rangements des écoles, à la 
médiathèque ou à la restauration 
scolaire, archivage dans les services 
administratifs, aide à la restauration 
scolaire, accompagnement sur les 
chantiers techniques...). Les missions 
seront encadrées par les professionnels 
municipaux, garants de la sécurité des 
jeunes. Elles se dérouleront pendant 

les prochaines vacances d'automne 
du 21 octobre au 4 novembre 
2023.

Si vous avez entre 16 et 21 ans (avec 
une priorité pour les 16-18 ans) et que 
vous souhaitez « gagner de l’argent de 
poche », vous pouvez retirer un dossier 
d’inscription en mairie, à La Passerelle 
ou le télécharger sur le site de la Ville 
dans la rubrique

k vie-quotidienne > jeunesse > 
dispositifs-jeunesse > argent-de-
poche. 

Il sera disponible à compter du lundi 4 
septembre et sera à retourner en 
mairie au plus tard le samedi 23 
septembre.

Je gagne de l’argent de poche 

en travaillant pour ma commune

a À l'agenda
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INFOS MUNICIPALES

De nouvelles places de stationnement sur le parking du Volume
Amélioration du fonctionnement du parking du Volume et création de 30 places de stationnement supplémentaires. 

Les modalités de stationnement ont été modifiées : 

l En partie haute, le stationnement est en zone bleue avec une durée de stationnement limitée à 2 heures. 

l En partie basse, le stationnement est en zone blanche. 

Horaires du service 
urbanisme
En raison d'une trop forte sollicitation du service 
urbanisme, il est nécessaire de réserver des plages 
horaires de travail pour traiter l'afflux de dossier de 
demandes d'autorisation d'urbanisme.

L’accueil physique et téléphonique du service Urbanisme, 
Aménagement et Habitat sera fermé au public 2 demi-
journées par semaine, soit les mardis après-midi 
et les jeudis après-midi à compter du 4 septembre. 
En vous remerciant de votre compréhension.

Zone 30, ralentir pour un 
meilleur partage de la rue
La vitesse parfois excessive de certains 
automobilistes dans un secteur fréquenté 
par des piétons, des cyclistes, des enfants 
allant à l’école ou des bus, a poussé la 
municipalité à prolonger la zone limitée à 
30 km/h (voir plan). 

L’objectif des zones 30 est de faciliter les 
interactions entre les différents usagers de 
la route et de privilégier la marche à pied. 
Cela induit donc une conduite apaisée. 
Les piétons doivent pouvoir traverser 
facilement en tout point de la chaussée, 
même s’il existe des passages préférentiels 
(matérialisés en rouge).

Bref, dans les zones 30, on lève le pied !

Cérémonie 
d'accueil des nouveaux 
Vernois
Samedi 7 octobre, de 10h30 à 12h, 
au centre culturel Le Volume

Si vous n'avez pas reçu d'invitation à la cérémonie d'ici 
courant septembre, merci de vous signaler en mairie :
e mairie@vernsurseiche.fr 
g 02 99 04 82 04 

a À l'agenda
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INFOS MUNICIPALES Les nouveaux horaires des zones bleues 
et les règles de stationnement 

À quoi sert la zone bleue ?

Ces zones de stationnement gratuit à durée limitée 
permettent de réguler la circulation des véhicules en ville. 
Pour les conducteurs, ces emplacements favorisent une 
rotation d’utilisation des parkings payants et gratuits. La 
zone bleue a été créée à Vern-sur-Seiche afin de permettre 
un accès facilité aux commerces (centre-ville) et aux services 
(entrée de ville).

Ce que prévoit la réglementation

Elle est identifiée par des panneaux d’entrée et de sortie et 
des marquages au sol. 

Le conducteur doit posséder un disque de stationnement 
réglementaire qu’il appose contre le pare-brise une 
fois stationné, en indiquant son heure d’arrivée sur 
l’emplacement. Le conducteur s’engage à respecter le temps 
de stationnement qui lui est alloué. En cas de manquement 
aux règles, il risque une amende de 35 €.

Il est possible de se procurer gratuitement des disques 
auprès des assureurs. Si besoin, des disques sont également 
disponibles en mairie.

Les modifications intervenues à Vern-sur-Seiche

Ï Une nouvelle zone au niveau de l’entrée de ville 
(parking du Volume). 

Ï Les horaires et la durée sont modifiés : de 9h à 19h du 
lundi au vendredi et le samedi de 9h à 12h ; la durée passe 
à 2h maximum. 
De nouveaux panneaux vont être installés.

Bien se stationner en toutes circonstances

Des incivilités et comportements dangereux sont 
fréquemment constatés aux abords des groupes scolaires 
au détriment de la sécurité des enfants. 

Il est rappelé à chacun que respecter les règles élémentaires 
de stationnement est un geste civique pour la sécurité de 
nos enfants : 

l Prenez le temps de vous garer pour déposer vos enfants ;

l Garez-vous dans le sens de la circulation. Le stationnement 
à contre-sens est particulièrement dangereux pour les 2 
roues et les piétons ; 

l Laissez les trottoirs aux piétons ; 

l Ne vous garez pas en double file ; 

l Ne vous garez pas sur les stationnements réservés aux 
personnes handicapées. 

La police municipale est régulièrement présente aux entrées 
et sorties des écoles et sanctionne les automobilistes en 
infraction (jusqu'à 135€ d'amende). 

Zones bleues :

stationnement gratuit mais 
à durée limitée : de 9h à 
19h du lundi au vendredi et 
le samedi de 9h à 12h pour 
une durée maximale de 2h.

Autre stationnement :

stationnement gratuit et 
non limité (zone blanche). 

Nouveaux horaires
Sta�onnement Zone bleue

De 9h à 19h du lundi au vendredi 
De 9h à 12h le samedi
Limitée à 2h de sta�onnement 
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INFOS MUNICIPALESLancement de l'espace citoyens, une 
simplification et modernisation administrative 
pour les agents et les usagers

Complémentaire de l’espace famille mis en ligne en octobre 
2021, l’espace citoyens permet d’effectuer certaines 
démarches en ligne, de stocker des documents dans un 
coffre-fort sécurisé, et d’échanger avec l’administration 
municipale de manière dématérialisée.

Quels sont les objectifs de cette simplification et 
modernisation des échanges entre l’administration et les 
usagers :

l Gagner du temps : efficacité et rapidité des informations 
transmises

l Stocker et sécuriser les documents à transmettre

l Limiter l’impact environnemental en réduisant le papier

À noter

Toutes les démarches ne sont pas dématérialisées. En effet, 
cela dépend des textes législatifs et réglementaires qui 
encadrent les domaines d’intervention des collectivités. 
Par exemple, l'urbanisme n'est pas concerné.

Il s’agit d’une possibilité offerte aux usagers qui le souhaitent 
mais cela ne remplace pas les démarches aux guichets car 
la mairie est un service de proximité, soucieuse de l’accès 
de tous aux services publics et ne souhaite pas exclure un 
public qui serait peu à l’aise avec le numérique.

Quel accès au numérique sur la commune ?

Ï Avec accompagnement

l En mairie : Conseillers numériques de Rennes Métropole  
Les prochaines permanences auront lieu le jeudi 21 
septembre, mardi 3 octobre, jeudi 26 octobre, mardi 21 
novembre et jeudi 30 novembre.  
Plus d'infos : k www.vernsurseiche.fr, 
rubrique actualités > Permanences conseiller numérique 

l À la médiathèque : Espace Public Numérique aux horaires 
d'ouverture. Possibilité de prendre rendez-vous.

Ï Avec accès libre

l Au Centre des Marais

l Au PAE (uniquement en lien avec la recherche d’emploi ou 
le suivi pôle emploi)

Ï Accompagnement sur la prise en main et l’utilisation 
des outils numériques (smartphone, tablette, etc.)

l Clic@ide : tous les lundis et jeudis matin à 10h au Manoir 
du Clos d'Orrière

Plus d'infos ? e mairie@vernsurseiche.fr

À l’occasion du changement des logiciels Population (état civil, élections, 
recensement citoyen), la mairie s’est doté d’un espace permettant d’effectuer 
en ligne un certain nombre de démarches individuelles.

TRAVAUXTravaux d'entretien de la végétation aux 
abords de la voie ferrée

SNCF Réseau réalise des travaux d’entretien aux abords de la ligne Rennes - Châteaubriant. Ceux-ci se 
dérouleront du 21 août au 13 octobre 2023. Le chantier se situera sur les communes de Retiers, Corps-
Nuds, Saint-Armel, Vern-sur-Seiche et Rennes. 

Pour Vern-sur-Seiche, les travaux auront lieu semaine 39 : du lundi 25 au vendredi 29 septembre 
(5 jours et 4 nuits). 

Ces travaux génèrent du bruit lié au fonctionnement des engins. Conscient des nuisances sonores occasionnées, SCNF 
Réseau remercie les riverains pour leur compréhension. 

En quoi consiste l'entretien des ouvrages en terre sensibles ? 

Cette opération consiste à débroussailler les ouvrages en terre sensibles devant faire l'objet de visites périodiques 
réglementaires pour s'assurer de leur stabilité. Afin de garantir une bonne visibilité de ces ouvrages dont la visite sera 
réalisée cette année, il sera procédé à du débroussaillage, mais aussi ponctuellement à de l'abattage 
et de l'élagage afin de réduire les risques que font peser les arbres sur les installations ferroviaires. 
Ainsi, la sécurité des ouvrages comme des trains est assurée. 

Plus d'infos ?  
k www.sncf-reseau.com e maitrisevegetationbzh@reseau.sncf.fr

Mise en service prévue le 
1er novembre 2023.
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VIE DES SENIORS Semaine Bleue « vieillir ensemble,
une chance à cultiver »

Forte de ses 72 ans d’histoire dédiée à la valorisation de la place des aînés 
dans la vie sociale, cette année encore, la Semaine Bleue s’engage. À Vern-
sur-Seiche, la semaine sera l’occasion de promouvoir une image positive 
du vieillissement et des personnes âgées. Face aux enjeux de la transition 
démographique, il s’agit de faire vivre la conviction selon laquelle, vieillir 
ensemble est une chance, à la fois pour les personnes âgées et les plus 
jeunes générations, car elle leur permet de contribuer mutuellement à la 
vie sociale et citoyenne, de bénéficier des ressources de chacun autour de 
la construction de projets communs et de tisser des liens durables. 

n Un programme détaillé sera disponible courant septembre, en mairie et 
auprès des partenaires.

Du 2 au 10 octobre 2023

n Renseignements

Mairie de Vern-sur-Seiche g 02 99 04 82 04 e mairie@vernsurseiche.fr
Centre des Marais g 02 99 62 83 27 e accueil@centredesmarais.asso.fr

Dates  
Horaires Animations Lieux

Lundi 2 oct.
14h30 à 17h

Tricot pour tous, de 6 ans à ... ans. Pour ouvrir la semaine bleue, les tricoteuses 
du Manoir vous accueillent dans ce lieu convivial pour un partage de savoir.

Manoir du 
Clos d’Orrière

Mardi 3 oct.
14h30 à 17h

Après-midi festif dansant avec Ann-Laora. Venez passer un après-midi sous le 
signe de la joie et du partage avec Ann-Laora. 

Salle des fêtes 
de la 
Chalotais

Mercredi 4 oct.
14h30 à 17h

Après-midi ludique jeunes/seniors. Temps de rencontre intergénérationnel 
autour des jeux : jeux de WII, jeux géants, jeux de plateau simples et rapides, 
babyfoot, billard...

La Passerelle
Maison des 
Jeunes

Jeudi 5 oct.
10h à 11h30

dès 15h

Café philo « La sagesse vient-elle en vieillissant ? ». Lors de ce café philo, nous 
réfléchirons ensemble aux liens qu’entretiennent la sagesse, l’âge et l’expérience. 
Aucune connaissance préalable n’est requise pour participer.

Espace Bel Air 
Centre des 
Marais

Maison en ville - café témoignages jeunes/seniors. Nous vous proposons de 
partager le témoignage d’un jeune et d’un senior qui ont vécu une expérience de 
vie intergénérationnelle. 

La Tisanerie
Centre des 
Marais

Vendredi 6 oct.
14h30 à 17h30

Présentation de Monalisa : dispositif de lutte contre l’isolement des seniors. 
Présentation du dispositif Monalisa, projection du film sur les équipes du 35, 
zoom sur l’équipe citoyenne de Vern « les tisseurs de liens ». 

Auditorium 
Le Volume

Samedi 7 oct.
10h à 12h
Avec public

Radio Palabres « Vieillir ensemble, une chance à cultiver ». Venez assister à 
la nouvelle émission de RADIO PALABRES sur le thème « Vieillir ensemble, une 
chance à cultiver », animée et diffusée en direct sur Radio Laser.

La Passerelle

Mardi 10 oct.
14h à 17h

14h30

Bistrot Mémoire « Vieillir ensemble, une chance à cultiver ». L’équipe du 
Bistrot Mémoire accueillera Yves-Marie Le Guernic, psychologue clinicien.

Projection du film « Les vieux fourneaux » partenariat entre le Bistrot Mémoire 
de Vern et Le Volume.

Auditorium 
Le Volume
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VIE DES SENIORS

Il reste des places à l’accueil de jour de l’EHPAD du Clos d’Orrière

Une nouvelle activité à Vern, des ateliers 
Forme et Équilibre

L’EHPAD le Clos d’Orrière possède un accueil de jour 
destiné aux personnes âgées de plus de 60 ans atteintes 
de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées et 
vivant encore à domicile.

L’accueil de jour se compose d’une pièce de vie centrale, 
d’une salle d’activité et d’un salon d’attente adaptés, 
sécurisés et lumineux. Une assistante de soins en 
gérontologie, en lien avec le médecin coordonnateur et 
une infirmière de l’établissement, entoure et accompagne 
les personnes accueillies tout au long de la journée en 
leur proposant des activités visant à maintenir les acquis, 
préserver la sociabilité et renforcer l’identité et l’estime 
de soi. Le résultat est double puisque l’accueil permet de 
maintenir l’autonomie de la personne et offre un temps de 
répit aux aidants familiaux.  

Un entretien préalable permet de vérifier les critères 
d’admission : autonomie à la marche, à la prise des repas 
et à la participation aux activités. Il est possible de venir 
une à plusieurs fois par semaine. L’EHPAD n’assure pas le 
transport. C’est à la famille d’assurer le transport ou à un 
taxi. 

Le tarif s’élève à 17,10€/jour et le transport est remboursé 
par l’EHPAD à hauteur de 12,36€/jour. Les usagers peuvent 
bénéficier d’une prise en charge dans le cadre de l’accueil 
de jour concernant le versement de l’APA à domicile. 

Horaires : du lundi au vendredi de 10h30 à 16h30. 

Journée type :  
l 10h30 : accueil et présentation du programme de la 
journée, lecture du journal 
l 11h : ateliers divers (manuel, 
mémoire, motricité, sensoriel, 
créatif…) 
l 12h : déjeuner sur place 
l 13h : temps de repos 
l 15h : activités diverses (jeux de société, gym douche, 
lecture active, art floral, chant…) 
l 16h : rapport d’activités 
l 16h30 : retour à domicile

Plus d’infos 
g 02 99 62 75 48 
e accueil@ehpadleclosdorriere.fr  
l 1, rue Stéphane Hessel, Vern-sur-seiche. 

Pour toute demande d’inscription, merci de retirer un dossier 
auprès de l’établissement ou de télécharger le document 
CERFA n°14732*01 sur internet.

À partir du 18 septembre 2023, 
tous les lundis, l’éducateur sportif 
de Patis F’orm animera ces ateliers 
dans la salle d’activité physique de 
l’EHPAD du Clos d’Orrière, situé dans 
le centre-ville de la commune. Dans 
une ambiance conviviale, différents 
exercices permettront d’améliorer 

son équilibre et sa coordination, de 
maintenir son capital physique et son 
autonomie, afin de rester alerte dans 
sa vie quotidienne.

Cette activité est gratuite, dans le cadre 
d’un financement de la Conférence des 
Financeurs du Conseil Départemental 
d’Ille-et-Vilaine, et avec le soutien 
de l’Agence Régionale de Santé de 
Bretagne et Pour Bien Vieillir Bretagne. 

À l'issue de ces séances, les participants 
seront incités à poursuivre une activité 
physique adaptée en prenant contact 
avec les associations vernoises.

Modalités pratiques : 
• Ouvert aux plus de 60 ans en 
capacité de suivre une séance en 
autonomie. 
• Capacité limitée à 12 personnes. 
• Séance organisée le lundi de 10h30 
à 11h30. 
• Inscription pour les 14 séances à 
l’accueil de la mairie ou au 
g 02 99 04 82 04. 

Dès l’automne, la commune de Vern-sur-Seiche et la Maison Sport Santé Patis F'orm proposent 14 séances hebdomadaires 
d’activité physique et sportive à destination des seniors, qui seront renouvelées en 2024.
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SOLIDARITÉS

Pixel’Day
Le numérique dans tous ses états !

ANIMATIONS

l Tournoi intercommunal de jeux vidéo : rencontre des champions.

l Bornes d'arcades en accès libre.

l Stand de présentation « coups de coeur jeux-vidéos indépendants »  de la 
médiathèque Le Volume.

l Stand de présentation  « coups de coeur jeux PS4 » de la médiathèque 
Pré en Bulles.

Une journée conviviale pour découvrir et partager des formes ludiques du numérique : tournoi, bornes d'arcades et 
coups de cœur jeux-vidéos des bibliothécaires. Journée organisée par la médiathèque du Volume et la médiathèque Pré 
en Bulles de Nouvoitou.

Samedi 14 octobre 
de 14h à 18h 

Centre culturel Le Volume

a À l'agenda

La caravane de Pascaline, 
dressing pour tous, déménage

Le dressing pour tous (projet porté par le CCAS) valorise des vêtements d’occasion que des personnes donnent afin de 
leur offrir une nouvelle vie. Le dressing propose ensuite, moyennant un don, les vêtements récupérés afin que chacun 
et chacune puissent s’habiller sans trop dépenser. Ces dons serviront à proposer des actions au profit des Vernois. 
Inaugurée en octobre 2022 dans les locaux de l’ancienne griffe solidaire, la Caravane déménage dans de nouveaux 
locaux dès le 30 septembre 2023.

Le dressing pour tous, une première brique au projet 
social de tiers-lieu du CCAS

Le dressing « La Caravane de Pascaline » entre dans le 
cadre d’un projet communal du CCAS plus large, dont 
l’offre de service est en cours de construction et qui se fera 
progressivement avec la participation des usagers. 

La Caravane de Pascaline, 
dressing pour tous, est 

heureuse de vous accueillir 
dans ses nouveaux locaux : 

Dojo, quartier de la gare
La boutique, portée par le CCAS, sera ouverte : 
l Mercredi 4 octobre de 14h30 à 18h 
l Samedi 7 octobre de 9h30 à 12h

Inauguration 
des nouveaux locaux :  

Samedi 30 septembre à 14h30
avec un défilé de mode sur base de vêtements de 
seconde main automne/hiver pour hommes, femmes 
et enfants avec les mannequins d'un jour.

a À l'agenda

Objectifs de ce tiers lieu 

La volonté du CCAS est de rassembler et de favoriser le lien 
au sein de la ville, par-delà les préjugés, les milieux sociaux, 
les générations… Créer un lieu pour et avec les Vernois, et 
avec les partenaires sociaux de la commune, qui puisse 
être à la fois un lieu de convivialité et d'échanges, un lieu 
artistique, un lieu d’apprentissage et de transmission, mais 
aussi un lieu solidaire et social où il sera, entre autres, 
possible de trouver des vêtements de seconde main. 

Le parti-pris est de construire ce projet autour de la 
caravane qui servira de fil conducteur pour tisser du lien 
social.

Ï La Caravane parce que c’est un symbole d’itinérance qui 
permettra beaucoup de rencontres très diverses, mais aussi 
symbolisera un foyer, un point de repère pour les habitants. 
Ï Pascaline parce que c’est le nom de la personne à 
qui appartenait la caravane. Par ailleurs, Pascaline est, 
étymologiquement, un dérivé du prénom « Pascalis » 
qui signifie en hébreu « le passage ». Cela nous a semblé 
correspondre au projet, qui se veut être un lieu de passage.
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Un projet expérimental de transport solidaire 
dès le dernier trimestre 2023
Ce projet a pour but d’ouvrir le droit à la mobilité pour tous, mais aussi de créer du lien social, en générant la rencontre 
entre générations. 

Cette expérimentation de transport solidaire consiste à mettre en relation des conducteurs bénévoles 
et des bénéficiaires habitant Vern-sur-Seiche, grâce à une réservation par téléphone auprès du CCAS. 
Ainsi, les Vernois qui ne disposent d’aucune autre solution de déplacement pourront 
être transportés chez le médecin, au salon de coiffure, à la poste, à la mairie...

Les véhicules utilisés seront mis à la disposition des bénévoles par 
le CCAS et les frais kilométriques seront pris en charge.

Vous souhaitez prendre part à cette belle action 
en tant que chauffeur bénévole, contactez le 
CCAS :

e ccas@vernsurseiche.fr 
g 02 99 04 82 10  

SUR-S   ICHE

Vos besoins en logement ont changé et vous n’avez plus 
besoin d’autant d’espace qu’auparavant. Vous avez alors 
la possibilité de mettre en location une chambre de votre 
résidence principale. Cela vous permettra d’augmenter vos 
revenus. Vous pourrez ainsi plus facilement rembourser 
votre crédit immobilier ou vos autres prêts, vous pourrez 
obtenir un budget supplémentaire pour des travaux ou 
des vacances.

Ce genre de situation se rencontre fréquemment lorsque 
le cadre familial évolue : les enfants qui partent du 
logement parental, un conjoint qui part ou décède. Au 
lieu de conserver un bien immobilier dont vous n’utilisez 
pas toutes les capacités, pourquoi ne pas en faire profiter 
quelqu’un pour une location chez l’habitant, un étudiant, 
un jeune en mobilité professionnelle, en stage, par 
exemple ? En échange, vous percevrez un petit loyer qui s’il 
est raisonnable ne sera même pas imposé !

Sur notre commune la demande de logement est forte, et 
l’offre moindre. 

Le CCAS propose de mettre en place un service de mise 
en relation propriétaires de chambres meublées et 
demandeurs. 

Ï Vous êtes propriétaire d’un logement devenu trop 
grand, vous souhaitez louer une ou des chambres : nous 
vous proposerons des candidatures de jeunes en mobilité 
professionnelle, en stage, en CDD dans des entreprises 
vernoises.  

Plus d'infos ? Contactez le CCAS : 

e ccas@vernsurseiche.fr 
g 02 99 04 82 10  

Louer une partie de votre maison ou 
appartement dont vous ne vous servez pas.  

Objets susceptibles d’être financés : 

l Mobilité dans le cadre de l’emploi 
(achat de scooter, mobylette, 
véhicule…) ; 
l Formation au permis de conduire ; 
l Aide au logement et/ou à la 
personne ; 
l Situations exceptionnelles 
(étudiées au cas par cas). 

Le rachat de dettes et le 
remboursement d’autres crédits ne 
pourront être financés. 

Conditions : 

l Être âgé(e) de 18 ans et plus ; 
l Résider sur la commune de Vern-
sur-Seiche depuis plus de 3 mois ;  
l Être de nationalité française ou en 
situation régulière (disposer d’un titre 
de séjour) ; 
l Être résident fiscal français ; 
l Ne pas avoir le statut de lycéen ; 
l Être titulaire de minima sociaux ou 
de revenus modestes permettant le 
remboursement du prêt ; 

l En cas de situation de 
surendettement, dérogation à 
obtenir auprès de la commission de 
surendettement. 

Pour en bénéficier vous devez 
contacter le CCAS pour organiser un 
rendez-vous en présentiel : 

e ccas@vernsurseiche.fr 
g 02 99 04 82 10  
l Rez-de-jardin de la mairie, 
22 rue de Châteaubriant

Le micro-crédit personnel
Pour répondre aux besoins des habitants de Vern-sur-Seiche ayant un projet de vie qu’une banque ne peut financer, le 
CCAS et le Crédit Mutuel de Bretagne ont mis en place un microcrédit personnel. De 300 à 5 000 euros à taux fixe pour 
une durée de 6 à 60 mois. 
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L'ÉCHO DES ASSOS Redek à Vern, courons pour la bonne 
cause : le Rire Médecin

Le 1er octobre prochain nous vous 
attendons tous pour un nouveau défi 
de course à pied, seul, entre copains 
ou en famille.

Au programme

À partir de 9h15 – venez encourager 
vos enfants ou petits enfants : 
l 9h15 – benjamin et minimes 
(2010-2011/2008-2009) 
l 9h30 – poussins (2012-2013) 
l 9h45 – éveil athlé (2014-2015-
2016)

Puis départ des courses adultes : 
l 9h35 – marche nordique 10 km  
l 10h – la running conseil 5 km 
l 11h – la BDS 10 km 

Les courses, ouvertes à tous,  partiront 
toutes de la mairie pour une arrivée 
salle de la Vallée de la Seiche. La 
marche nordique partira directement 
de la Vallée de la Seiche. Les parcours 
sont disponibles sur k redekavern.  

Circulation

La circulation sera neutralisée 
notamment entre la rue du Pré Auvé  
et le bas de la rue de Chateaubriand. 
Des parkings seront mis à disposition 
des coureurs extérieurs, pour les 

vernois échauffez-vous en venant à 
pied ou à vélo  

Inscriptions et récupération des 
dossards

Inscriptions jusqu’au vendredi 29 
septembre, 18h via k klikego.  Les 
dossards pourront être récupérés au 
BDS le samedi 30 septembre, de 14h 
à 18h, et le dimanche matin à partir de 
8h30 à la salle de la Seiche.

Récompenses

Les trois premiers et premières de 
chaque course seront  récompensés. 
Les premiers vernois ou vernoises 
seront mis à l’honneur. 

De très nombreux tirages au sort seront 
organisés pendant  les différentes 
courses et permettront à un très grand 
nombre de coureurs de  repartir avec 
de très jolis lots offerts principalement 
par les commerçants vernois que nous 
remercions.

Restauration

Un petit creux après la course ou en 
attendant son coureur ? Pas de souci : 
galettes saucisses, crêpes, barbe à 
papa, popcorn vous raviront.  

Bénévoles

Plus de 100 bénévoles assureront la 
sécurité et le confort des coureurs 
et des spectateurs, un grand merci à 
eux. Merci d’être courtois avec eux et 
de respecter les consignes qu’ils vous 
donneront.

Venez nombreux pour la bonne cause : 
le Rire Médecin

Chaque dossard contribue à financer du temps créatif et récréatif aux enfants hospitalisés. Plus 
nous serons nombreux, plus l’association « Le Rire Médecin » offrira des moments de plaisir aux 
enfants malades.
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L'ÉCHO DES ASSOS

Connaissez-vous la différence entre 
le billard pool/anglais et le billard 
carambole/français ? 

Au billard français, les règles et les 
équipements sont différents. D’abord, 
parce que la table n’a aucun trou dans 
lesquelles les billes peuvent tomber 
et parce que le tissu est chauffé pour 
permettre aux billes de rouler plus 
vite. Ensuite, parce que les joueurs ne 
jouent qu’avec 3 billes : 2 blanches et 
une rouge. 4 modes de jeu différents 
sont possibles dans lesquels le joueur 
doit toucher (caramboler) les 2 autres 
billes d’une certaine façon.

Le billard anglais est lui plus connu, car 
c’est celui-ci que l’on peut pratiquer 
dans la majorité des salles de loisirs. La 
table est composée de 6 poches dans 
lesquelles il faut faire tomber les 7 
billes jaunes, les 7 billes rouges, la bille 
noire et la bille blanche. 

À Vern, la salle, récemment rénovée 
avec du nouveau mobilier et de 
nouveaux équipements, est composée 
de 2 billards anglais, de 3 billards 
français de 2,80 m et d’un billard 
français de 3,10 m, la plus grande 
taille de table possible. L’USV billard 
s’illustre largement au niveau régional 
avec la pratique du billard français 
et participe, quasiment tous les 
dimanches d’octobre à mai, à des 
compétitions au niveau régional.

L’USV Billard recrute de nouveaux 
licenciés 

Le club recrute pour la saison 
2023/2024, de nouveaux licenciés 
dès l’âge de 10 ans, pour découvrir la 
pratique du billard dans une ambiance 
intergénérationnelle, intimiste et 
conviviale. Des cours sont proposés 
le mardi soir, le mercredi et le samedi 
avec des horaires modulables. Mais 
le club est également ouvert, et en 
accès libre, tous les jours pour venir 
s’entraîner, échanger ou juste jouer 
avec les autres joueurs.

Le billard est un sport artistique qui 
demande de la concentration, de 
la discipline, de la réflexion et de 
l’échange. Alors si vous souhaitez 
découvrir le billard ou perfectionner 
vos techniques, n’hésitez pas à 
contacter l’USV Billard de Vern, l’un 
des 7 clubs d’Ille-et-Vilaine à vous 
proposer du billard français. 

g 07 69 67 84 34 (Sébastien Delcros, 
président)  
e franseb35@gmail.com 
e usvbillard@gmail.com

L’USV Billard, un club qui veut séduire les plus jeunes
Ouvert en 1990, le club de billard de Vern-sur-Seiche compte 36 licenciés encadrés par 5 formateurs diplômés par le 
label école de billard. Le club vous accueille tous les jours pour vous faire découvrir la pratique du billard.

Bourse aux jouets
organisée par Boursavern à la salle 
des fêtes de la Chalotais 
DEPÔT Vendredi 3 novembre uniquement sur réservation 
d'un créneau horaire g 06 49 78 44 57.

1 seule liste par déposant (24 articles maximum) / 2 € (à 
régler dès le dépôt). Seuls les articles en bon état seront 
acceptés. L'étiquetage sera réalisé par les bénévoles de 
l'association.
VENTE Samedi 4 novembre, de 9h à 17h et 
dimanche 5 novembre, de 10h à 13h.
Paiement uniquement en espèces - Prévoir un sac pour 
emporter les achats.
RÈGLEMENT ET RETRAIT DES INVENDUS 
Lundi 6 novembre, de 16h30 à 19h.
Un montant de 10% sur les ventes sera retenu pour frais 
d'organisation. L'association décline toute responsabilité 
en cas de perte ou de vol des articles déposés.

Bourse aux vêtements 
automne/hiver
organisée par Boursavern à la 
salle des fêtes de la Chalotais 
DEPÔT Vendredi 13 octobre uniquement sur réservation 
d'un créneau horaire g 06 49 78 44 57.
1 seule liste par déposant (20 articles maximum) / 2 € (à 
régler dès le dépôt). Seuls les vêtements propres, de saison, 
non démodés et en bon état seront acceptés. L'étiquetage 
sera réalisé par les bénévoles de l'association.
VENTE Samedi 14 octobre, de 9h à 17h et 
dimanche 15 octobre, de 10h à 13h.
Paiement uniquement en espèces - Prévoir un sac pour 
emporter les achats.
RÈGLEMENT ET RETRAIT DES INVENDUS 
Lundi 16 octobre, de 16h30 à 19h.
Un montant de 10% sur les ventes sera retenu pour frais 
d'organisation. L'association décline toute responsabilité 
en cas de perte ou de vol des articles déposés.
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EMPLOI Forum intercommunal des Métiers et de l'Emploi
Retrouvez le programme de la journée dans le flyer joint à ce numéro.

Evénement 
organisé par :
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TRIBUNES D'EXPRESSION

MAJORITÉ lll Vern avec Vous

MINORITÉ lll Continuons d'agir

Dans les temps troublés, il faut une 
espérance. La reconstruction d’un 
ciment républicain en est une, à 
condition de conjuguer autorité, 
égalité et dignité.

Le défi et le devoir de la nation résident 
d’abord dans l’éducation. Décrochage, 
mauvaise orientation, attraction 
pour l’économie souterraine et ses 
revenus : ce qui lie les jeunes hommes 
interpellés lors des émeutes est d’avoir 
cessé l’école trop tôt. Les chantiers ne 
manquent pas pour permettre l’accès 
des jeunes enfants aux crèches, le 
dédoublement des classes maternelles 
dans les établissements d’éducation 
prioritaire, mais aussi la découverte 
de l’entreprise pour les plus âgés, 
en passant par l’accès à la culture et 
au sport, dans le cadre des activités 
périscolaires, le développement 

de l’aide aux devoirs, l’accès aux 
voyages scolaires ou à la découverte 
de son propre pays par ceux qui 
subissent l’enfermement territorial. 
L’éducation, c’est aussi le soutien à 
la parentalité par l’écoute, le conseil, 
la responsabilisation, l’apprentissage 
de la langue française et des outils 
numériques. 

Pour la commune de Vern-sur-Seiche, 
les conditions de rentrée scolaire 
restent très bonnes. L’Éducation 
Nationale maintient les classes 
sans fermeture donc des effectifs 
raisonnables par niveau.

La municipalité a fait des efforts 
importants dans la sécurisation des 
cours de récréation, essentielles pour 
le bien-être de nos enfants.

De plus, pour la filière bilingue 
français-breton en élémentaire, nous 

avons eu le plaisir d’obtenir un poste 
d’enseignant titulaire et pérenne pour 
la rentrée 2023. 

Autre enjeu pour notre commune, 
la végétalisation des établissements 
pour faire face au réchauffement 
climatique ce qui implique d’entamer 
une concertation avec l’ensemble des 
partenaires éducatifs.  

Nous le voyons bien, l’école reste 
un élément important pour notre 
société, sans elle rien de possible et 
n’oublions pas le rôle des élus locaux 
dans ce secteur qui facilite le ciment 
républicain et la citoyenneté.

Comme le disait Nelson Mandela 
« L'éducation est l'arme la plus 
puissante que l'on puisse utiliser pour 
changer le monde ». 

Bonne rentrée à vous tous. 

Dans l’article de OF du 8 juillet dernier 
concernant les dégradations au centre 
culturel Le Volume à Vern, le maire 
affirmait que les coupables auraient 
été identifiés s’il y avait eu des caméras 
de vidéoprotection. Il rajoute que les 
élus de l’opposition sont « vent debout 
contre ce système… » sans autre forme 
d’explication.

L’insécurité est grandissante et hélas 
notre commune n’est pas épargnée. 
Des moyens sont engagés pour lutter 
contre ces actes, par exemple le 
conseil local de la sécurité et de la 
délinquance. La vidéoprotection est 
un de ses outils que la mairie souhaite 
mettre en place.

Nous sommes opposés à ce projet 
pour les raisons suivantes : 

• son coût : il est envisagé un 
investissement maximum de 335 000 € 
sur 2 ans, + 6 000 €/an d’ exploitation. 
Le matériel devenant obsolète au bout 
de 8 ans, le renouvellement du système 
est donc à prévoir régulièrement, pour 
un montant estimé à chaque fois entre 
152 000 € et 342 000 €.

• son inefficacité : ce n’est pas nous 
« minorité » qui l’affirmons mais 
des institutions et médias dignes 
de confiance tels que Le Centre 
de Recherche des Officiers de la 
Gendarmerie nationale (CREOGN), 
la cour des comptes, le journal Le 
Monde et le Télégramme. Toutes les 
informations de ces médias convergent 
dans le même sens : l’inefficacité de la 
vidéoprotection, qui permet d’élucider 
des enquêtes dans seulement 1,5 à 2% 
des cas, la dissuasion étant quant à 
elle toute relative.

• sa non-concertation : afin d’informer 
les Vernois sur ce sujet nous avons 
demandé la tenue d’une réunion 
publique. Celle-ci nous a été refusée.

Voilà de façon très synthétique ce que 
les Vernois sont en droit de savoir sur 
notre position vis-à-vis de ce projet.

Certains sont déjà rentrés, d’autres 
profitent encore de leurs vacances. 
Nous espérons qu’elles vous ont permis 
de décrocher et de vous ressourcer 
avant la rentrée scolaire qui se profile. 
Pour chacun d’entre nous elle est 
un temps fort pour l’organisation de 
ses loisirs. Nous vous souhaitons une 
bonne reprise.

Sonia Aréna, Jacky Daviau, Sandrine  
Destouet, Christian Divay, Maxime  
Leguay, Dominique Rocher, Stéphane  
Simon. 



l Lysalux
Lysalux est à votre écoute pour tous vos travaux 
d'électricité, domotique, installation de bornes 
de recharges électriques. Neuf, rénovation, 
amélioration.
l 13, allée du Patis Fraux
e contact@lysalux.fr
g 02 30 96 66 94
k www.lysalux.fr

l Kinésiologue - Sarah Tétaud
Je vous accueille dans mon cabinet pour 
des séances de Kinésiologie, une technique 
psychocorporelle qui permet un équilibre 
physique, psycho-émotionnel, social... basée 
sur la mémoire du Corps.
l 12b, rue de Châteaubriant
e contact@sarah-kinesiologie.fr
g 06 67 69 98 50
k www.sarah-kinesiologie.fr
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UN CADRE IDÉAL  
POUR VOTRE RETRAITE  

À CHANTEPIE !

RÉSIDENCE SERVICES SENIORS

• Une belle adresse aux portes de Rennes.• Appartements à louer du studio au 3 pièces.• Restaurant, piscine, salon détente,  
salon de coiffure...• Animations, astreinte 24h/24,  
services à la personne...

DÉCOUVREZ  
LE CONCEPT 

OVELIA

02 57 67 51 51 LE PATIO MARGOT - 2 allée Clarissa Jean-Philippe www.ovelia.fr
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JOURNÉE
sport

handicap

mobilités

16 SEPTEMBRE 2023
DE 10H À 16H
Complexe de la Chalotais

Esplanade des Arts
Place de la poste 
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Une journée autour de la mobilité, du sport et
du handicap pour perme�re aux personnes valides et 

non-valides de se rencontrer lors d’ac�vités 
accessibles à tous.

Programme :

Mairie de Vern-sur-Seiche

22, rue de Châteaubriant
CS 47118
35771Vern-sur-Seiche cedex

Tél. 02 99 04 82 04
mairie@vernsurseiche.fr

Lundi        l 9h-12h / 14h-17h30
Mardi        l 9h-12h / 14h-17h30
Mercredi       l 9h-12h / 14h-17h30
Jeudi         l 9h-12h
Vendredi        l  9h-12h / 14h-17h30
1er et 3e Samedi       l 10h-12h (permanence état civil)


